
& autres provinces, deffinées pour le commerce des ifles & colonies
françoifes, qui feront apportées par mer dans.les ports de Normandie,
exemptes de tous droits d'entrée & de fortie, fous quelque titre que ce foit,
dependant tant des Fermiers generaux, fous-fermiers, qu'autres, apparte-
nant tant à Sa Majeflé, qu'aux villes & aux particuliers ; ordonner en
outre que lefdites marchandifes, vins & eaux-de-vie, joüiront de li'en-
trepofi accordé par l'article V. defdites Lettres patentes de 1717. VU
ladite Requefte, les articles III. & V. des Lettres patentes du mois d'Avril

1717. l'Arreff du Confeil du i i. Janvier 1719. lefdites Sentences dces
9. Juin & 4. Juillet 1733. les aées d'appel interjetté defdites fenten-
ces par ledit le Vaillant,des z 5. Juin & 27. Juillet de la même année,
& autres pieces jointes : Vû pareillement l'Arreft du Confeil du 2 3.
Janvier 1732. rendu fur les reprefentations des negocians & armateurs
le la ville de Honfleur, par lequel il auroit eflé ordonné que les articles

III. & V. des Lettres patentes du mois d'Avril 1717. feroient executez
felon leur forme & teneur, en confequence que tous armateurs ou ne-
gocians qui armeroient dans la ville de Honfleur, des vaiffeaux deflinez
pour le commerce des ifles françoifes de l'Amerique , joüiroient de
l'exemption des droits d'odrois & de tarif, fur toutes les marchandifes
& denrées employées à leur commerce ou à l'approvifionnement &
avidluaillemnent de leurs vaiffeaux, à la charge par eux d'en faire leur de-
claration à l'entrée de ladite ville de Honfleur, & en les mettant fous
l'entrepoft qui leur feroit indiqué, & de la maniere qui leur feroit pref-
crite : Vû auffi l'avis des députez du commerce; Oüy le Rapport du
Sieur Orry Confeiller d'Eftat, & ordinaire au Confeil Royal, Control-
leur general des finances, L E ROY -ESTANT EN S ON CONS EIL,
ayant aucunement égard à ladite Reqiiefle, a évoqué & évoque à foy
& à fon Confeil, l'appel interjetté par Louis le Vaillant, faifant pour
les intereffez au navire la Ville de Quebeck, des Sentences renduës par
les Maire & Efchevins du Havre les 9. Juin & 4. Juillet 1733. & tout ce
qui peut s'en effre enfuivi: Ce faifant, fans avoir égard aufdites fentences,
que Sa Majeflé a caffées & annullées, caffe & annulle, ni aux affignations
qui pourroient avoir efté données en confequence, Ordonne que ledit
le Vaillant audit nom, fera & demeurera defchargé du payement des
,fomnes de douze cens quarante-trois livres quatre foIs, & de deux cens


